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FICHE D’ACCUEIL (Transfert « arrivée ») 
La réception de la présente fiche d’accueil ne saurait en aucun cas être considérée comme une acceptation du transfert. Les étudiants ne seront pas 

admis à se prévaloir des dispositions même coûteuses qu’ils auront prises en vue notamment de leur installation. 

 

N° INE (11 caractères) : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 

NOM : ………………………………………………………………. Nom marital: ………………………………………………… 

Prénom(s) : ………………………………………….. Date de naissance : ………………………………………………… Sexe : I__I 

Lieu de naissance :  …………………………………………  Nationalité : ……………………………………………………………. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

............................................................................................................................................................................................... 

Tél. : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I Portable  :I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

 adresse électronique…………………………………..@............... 

SITUATION UNIVERSITAIRE 

Baccalauréat  

ou équivalent 

Série Académie Année d’obtention Mention 

    

ANNEE 

D’INSCRIPTION 
UNIVERSITE 

INSCRIPTION (année – filière) 
(Ex : 1ère année – Droit) 

RESULTATS  
(ex : Admis ou Ajourné) 

Juin Septembre 

      

      

      

      

      

      

 

INSCRIPTION DEMANDEE  
 

Master 1
ère

 année        Mention  Droit des affaires     Mention  Droit patrimonial, immobilier et notarial 

     Mention Droit de la santé     Mention Droit public 

     Mention  Droit privé et sciences criminelles     Mention  Droit  de la culture et  de la communication 

     Mention  Histoire du Droit     Mention  Droit international, droit européen  

           et droits étrangers 
 

Motif de la demande de transfert : ............................................................................................................................................................... 

 ..................................................................................................................................................................................................................... 

L’intéressé(e) déclare sur l’honneur que les renseignements figurant ci-dessus sont exacts, et qu’il (elle) n’a fait l’objet d’aucune sanction 

disciplinaire ou exclusion.                                                                

 Fait à ........................................... , le  ____/ ____/ ____ 

    Signature : 

 
 

AVIS DU PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
Favorable          Date : ____/ ____/ ____ 

Défavorable       Signature : 

 

Observations :  ...............................................................................  

 .......................................................................................................  

 .......................................................................................................  

 

Joindre 1 enveloppe timbrée, libellée à votre adresse ainsi que les relevés de notes obtenus au cours de votre cursus universitaire. 

 



 

 

 

 

  

 

TTRRAANNSSFFEERRTT  ««  AArrrriivvééee  »»  

FFIICCHHEE  DD’’AACCCCUUEEIILL 
 

La procédure de transfert de dossier est obligatoire pour tout étudiant venant d’une autre 

université française et désirant s’inscrire à la Faculté de Droit et de Science Politique d’Aix-en-

Provence. 

 

Votre dossier universitaire (après acceptation de notre UFR) devra nous parvenir au plus tard le 24 septembre 

2010. 

 

 

 

Après avoir obtenu vos résultats définitifs d’examen. 

Du 07 juin au 23 juillet 2010 (Les étudiants qui obtiennent leurs résultats en septembre sont priés de contacter la scolarité master 

directement. La scolarité réouvrira à partir du 23 août 2010) 

Sur place : Scolarité Master (P1 – Préfabriqué situé derrière le bâtiment central) de 8h30 à 13h00 (Attention : les horaires sont 

susceptibles d’être modifiés pendant la période d’inscription – les horaires seront indiqués sur le site de la Faculté de Droit : 

http://www.facdedroit.fr) 

Par correspondance :  

Université Paul Cézanne / Aix –Marseille III  

Scolarité Master  

Faculté de Droit et de Science Politique 

3 avenue Robert Schuman 

13628 AIX EN PROVENCE cedex 1  

 

 

 

 

1. Adresser en retour la « fiche d’accueil » dûment remplie accompagnée des pièces indiquées ci-dessous. 

2. Une réponse vous sera communiquée par courrier après avis de l’Assesseur. 

3. Après avis favorable, demander le transfert du  dossier auprès de votre université d’origine. Cette démarche conditionne votre 

inscription. 

 

 

 

 

1. Photocopie diplôme(s) obtenu(s) (baccalauréat etc…) 

2. Photocopie des relevés de notes de votre cursus universitaire et Attestation de réussite mentionnant les crédits pour chaque année 

universitaire de la licence en droit  (la présentation des originaux vous sera demandée au moment de l’inscription définitive) 

3. Lettre de motivation  

4. 1 enveloppe affranchie au tarif en vigueur à l’adresse de l’étudiant 

5. 1 photocopie pièce d’identité (la présentation de l’original  vous sera demandée lors de l’inscription définitive) 

 

 

 

Afin que votre transfert soit effectué le plus rapidement possible, il est dans votre intérêt de suivre scrupuleusement ces consignes. 

Formalités à accomplir 

Pièces à joindre 

Quand et où peut-on  

demander une fiche d’accueil ? 

 


